


LA	SECTION	SPORTIVE	TENNIS	ET	SPORTS	DE	RAQUETTE	
COLLÈGE	JEAN-PHILIPPE	RAMEAU	DE	VERSAILLES	
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L'équipe	EPS	du	collège	Rameau	a	le	plaisir	d'annoncer	l'ouverture	d'une	section	sportive	Tennis	et	sports	de	raquette	
pour	la	rentrée	scolaire	2020.	

Fort	de	ses	sections	natation,	gymnastique	et	athlétisme,	le	collège	vient	d'obtenir	la	certification	"Génération	2024"	pour	
son	engagement	dans	le	développement	de	la	pratique	sportive	et	pour	ses	liens	avec	les	clubs	de	la	ville	de	Versailles.	

	

Cette	nouvelle	section	participera	à	renforcer	l'axe	1	du	projet	d'établissement	:	
"Faire	réussir	tous	les	élèves	quel	que	soit	leur	profil"	

"Avoir	pour	objectif	d'apporter	une	plus-value	sur	les	4	années	de	scolarité"	
"Proposer	une	offre	de	formation	variée	par	(...)	les	sections	sportives"	

	
		

	PROJET	PÉDAGOGIQUE	ET	OBJECTIFS 			
		

Les	sections	sportives	constituent,	au	sein	du	système	éducatif	des	structures	réglementaires	qui	:	

-	offrent	aux	élèves	volontaires	la	possibilité	de	bénéficier	d'un	entrainement	plus	soutenu	dans	une	discipline	sportive	
proposée	par	l'établissement,	tout	en	suivant	une	scolarité	normale.	
-	permettent	la	formation	de	jeunes	sportifs	de	bon	niveau	et	de	futurs	éducateurs,	arbitres,	officiels	ou	dirigeants.	
	

Les	élèves	de	la	section	représentent	le	collège	dans	les	compétitions	UNSS	:	tennis,	badminton,	tennis	de	table	mais	aussi	
en	cross-country	ou	Raid	multi-activités	par	exemple.	

	
		

LE	PUBLIC	CONCERNÉ 	
		

Cette	section	accueillera	en	2020	uniquement	des	6è	et	5è	avant	de	s'étendre	ensuite	aux	4è	en	2021	et	3è	en	2022.	
Elle	s'adresse	à	des	élèves	ayant	déjà	une	pratique	régulière	du	tennis,	classés	ou	non,	inscrits	en	club	ou	non.	
Les	élèves	doivent	s'engager	dans	ce	projet	pour	toute	leur	scolarité	au	collège	et	ne	pourront	choisir	d'autres	options.	

Le	groupe	sera	mixte	avec	4	places	par	niveau	de	classe	(2	garçons	et	2	filles	en	6è,	idem	en	5è...)	
	
		

ORGANISATION 	
		

1-	SECTION	=	3h	d'entrainement	obligatoire	tous	les	vendredis	de	14H15	à	17h15,	avec	M.Delcroix.	
Ces	séances	auront	lieu,	en	fonction	du	programme	et	des	conditions	climatiques	:	

-	soit	au	collège,	en	salle	de	Tennis	de	Table	(TT)	ou	dans	le	gymnase	Rameau	(Bad,	Tennis)	de	14h15	à	17h00.	

-	soit	au	TCGV	(Tennis)	au	57	rue	Rémont	à	Versailles,	de	14h30	à	17h15,	les	élèves	s'y	rendant	par	leurs	propres	moyens.	
		

2-	AS	=	2h	d'entrainement	facultatif	avec	l'association	sportive	les	jeudis	de	17h	à	19	h	:	
-	dans	la	salle	de	Tennis	de	Table	du	collège	pour	l'AS	TT	de	Mme	Troubnikoff.	
-	dans	le	gymnase	Rameau	du	collège	pour	l'AS	Badminton	de	Mme	Perrot.	
		

3-	AS	=	Compétitions	obligatoires	et/ou	facultatives	les	mercredis	entre	12h	et	18h	avec	l'AS	du	collège	:	
-	une	dizaine	de	mercredis	de	compétition	dans	l'année	scolaire	

-	obligation	de	représenter	l'AS	de	son	collège	sur	une	partie	des	compétitions	proposées...	

-	dans	les	activités	de	raquettes	(tennis,	badminton,	badten,	tennis	de	table...)	ou	en	cross	country	et	raid.	

ATTENTION	:	les	familles	doivent	accepter	que	l'enfant	manque	certains	entrainements	de	son	club	les	mercredi	après-midi.	

	

	

PROGRAMME 	
		

Un	programme	très	riche,	organisé	sur	les	4	années	de	collège...	et	résumé	ici	en	mots	clés	!	
		

TENNIS,	BADMINTON,	TENNIS	DE	TABLE,	ET	AUTRES	SPORTS	DE	RAQUETTE	

ENTRAINEMENT	PHYSIQUE	RÉGULIER	ET	SUIVI	MÉDICAL	

S'ENTRAINER	ET	ENTRAINER	LES	AUTRES,	PROGRESSER,	PARTICIPER	À	DES	COMPÉTITIONS	

ARBITRAGE,	RAMASSEUR	DE	BALLE,	ORGANISATION	D'ÉVÈNEMENTS	SPORTIFS	DE	PROMOTION	DU	TENNIS	

LES	MÉTIERS	AUTOUR	DU	SPORT,	LE	JOURNALISME	SPORTIF...		



	

	

	

EXEMPLE DE PROGRAMME SPORTIF POSSIBLE
VENDREDI  « SECTION » MERCREDI  « AS » JEUDI  « AS » MERCREDI  « AS » 

ENTRAINEMENTS 
OBLIGATOIRES

COMPÉTITIONS UNSS 
OBLIGATOIRES

ENTRAINEMENTS 
FACULTATIFS D’AS

COMPÉTITIONS 
FACULTATIVES

S1 TESTS TENNIS / BAD / PING
S2 

TENNIS

BADMINTON
S3
S4 OU
S5
S6 TENNIS TABLE RAID DÉPARTEMENTAL
S7 TOURNOIS DES 3 RAQUETTES TENNIS DE TABLE

VACANCES VACANCES DE TOUSSAINT
S8

TENNIS

CROSS DISTRICT
S9 BADMINTON
S10 CROSS DÉPARTEMENTAL
S11 OU
S12 CROSS ACADÉMIQUE
S13 TENNIS TABLE
S14 SQUASH TENNIS DE TABLE

VACANCES VACANCES DE NOËL
S15

TENNIS
S16 BADMINTON
S17 TENNIS DE TABLE
S18 OU BADMINTON
S19
S20 PADDLE TENNIS TABLE BADMINTON

VACANCES VACANCES D’HIVER
S21

TENNIS

BADMINTON
S22 ACADÉMIQUE TENNIS BADMINTON
S23 BADMINTON / TENNIS DE TABLE
S24 OU TENNIS DE TABLE
S25
S26 INTER-ACADÉMIQUE TENNIS TENNIS TABLE RAID ACADÉMIQUE
S27 BEACH TENNIS INTER-ACADÉMIQUE TENNIS BADMINTON

VACANCES VACANCES DE PÂQUES
S28

TENNIS

INTER-ACADÉMIQUE TENNIS TENNIS DE TABLE
S29 BADMINTON BADMINTON
S30 TENNIS DE TABLE
S31 OU
S32 PROMOTION                                   

« TENNIS POUR TOUS »                            
+                                              

DÉTECTION POUR L’ANNÉE 
SUIVANT

S33 CHAMPIONNAT DE FRANCE TENNIS TENNIS TABLE
S34
S35
S36

VACANCES VACANCES D’ÉTÉ

1



PROCÉDURE	DE	CANDIDATURE	
	SECTION	SPORTIVE	TENNIS	ET	SPORTS	DE	RAQUETTE	

COLLÈGE	JEAN-PHILIPPE	RAMEAU	DE	VERSAILLES	

1	rond-point	des	condamines,	78000	Versailles	

Tel	:	01-39-50-76-64			Mail	:	0781107e@ac-versailles.fr	

	

	

Au	regard	des	circonstances	actuelles	liées	à	la	pandémie	de	COVID-19,	nous	ne	sommes	pas	en	mesure	cette	année	de	réaliser	

des	tests	sportifs	pour	l'admission	dans	la	section	sportive	Tennis	et	sports	de	raquette.		

De	même,	la	tenue	d'une	réunion	d'information	pour	les	élèves	du	collège	et	pour	les	CM2	du	secteur	n'est	pas	envisageable	

pour	le	moment.	

	

	

COMMENT	S'INFORMER	? 	

	

Si	vous	souhaitez	de	plus	amples	informations	avant	de	déposer	une	candidature,	vous	pouvez	poser	vos	questions	à	

Guillaume	Delcroix,	coordonnateur	administratif	et	pédagogique	de	la	section	tennis,	professeur	d'EPS	au	collège	Rameau	et	

entraineur	de	Tennis	breveté	d'état.	

		

Mail	:	guillaume.delcroix@ac-versailles.fr	
		

Vous	pouvez	aussi	consulter	la	catégorie	"SECTION	TENNIS"	sur	le	Ram'O	Sport,	le	blog	sportif	du	collège	Rameau.		
Vous	y	trouverez	des	articles,	le	programme	des	activités,	les	projets...	et	des	réponses	aux	questions	reçues	par	mail	!	

Voici	l'adresse	:			http://blog.ac-versailles.fr/ramosport/	

	

	

DÉPOSER	SA	CANDIDATURE 		

	

Les	dossiers	de	candidature	sont	à	déposer	au	collège	Rameau	ou	à	envoyer	par	mail	avant	le	vendredi	19	juin	2020.	
Ils	seront	composés	:	

• du	bulletin	d'inscription	ci-dessous	dûment	rempli	
• d'une	lettre	de	motivation	de	l'élève	et/ou	des	parents	et/ou	de	l'entraineur	de	club	

• d'une	copie	de	la	dernière	licence	de	la	Fédération	Française	de	Tennis	
• d'une	copie	des	bulletins	scolaires	des	1er	et	2ème	trimestres	de	l'année	scolaire	2019-2020	

Une	commission	d'admission	se	réunira	en	juin	et	la	décision	sera	notifiée	aux	candidats	sous	réserve	de	l'accord	de	

l'Académie	de	Versailles.	

	

	

BULLETIN	D'INSCRIPTION 	

Je	soussigné(e),	Madame,	Monsieur........................................................................................................................................,	responsable	de	l'enfant	

Nom	:	.............................................................................	Prénom	:	......................................................................	date	de	naissance	:	.....................................	

Actuellement	élève	en	classe	de		:	...................	dans	l'établissement	scolaire	:	...........................................................................................................	

Et	joueur	-joueuse-	de	tennis	au	club	de	:	....................................................................................	et	de	niveau	:	...............................................................	

souhaite	déposer	un	dossier	de	candidature	pour		la	section	sportive	Tennis	et	sports	de	raquette	pour	son	entrée	en	6è	/	5è.	

Mail	des	parents	:	.......................................................................................................................................	

Numéro	de	portable	des	parents	:	........................................................................................................	

Date	et	signature	:	


